
La Commission Environnement et Biologie Subaquatiques
                                                                    

 

    
  1°Regroupement sur le parking
       *Changement de chaussures pour enfiler vos bottes en caoutchouc, vos vêtements chauds 
(bonnets,gants..) 
       *Prévoir seau, petits récipients, sacs en plastique, une pelle pour le groupe, appareils photos…
  2°Arrivée sur la plage vers 8 heures 15 :
       *Découverte de l’estran, des différents étages, des faciès sableux et rocheux (habitat)
       *Observations et découvertes guidées in situ : faune et flore des différents étages, distinction laisses 
de mer…habitants des zones rocheuses / zones sableuses… adaptation aux rigueurs de l’habitat…
  3° Retour au local du club vers 10h30/11 heures et analyse de la laisse de mer.
  4° Repas pris en commun dans une cafétéria (à votre charge) ou vous pouvez manger votre sandwich 
au local du Club de Boulogne-sur-mer, ou retourner chez vous : selon vos envies !...

  5°Après-midi :  14 h /  ~16 h ou 16 h 30
o tri  - Détermination des espèces- rappel de son milieu de vie et de ses adaptations –
o Observation à la binoculaire et au microscope de quelques caractéristiques de spécimens 

prélevés.
o Rangement du local.

Candidats au PB1 : n’oubliez pas votre feuille de suivi pour y valider cette sortie vers 16 h.
                      Pass vaccinal et masque obligatoire

 
Participation 5€ par personne (20 personnes maxi)
========================================================================= 

Bulletin d’inscription
Nom et Prénom : ………………………….............................................................................................

Club : ……………………………………………………………………………………………………
 
Numéro de licence : …………………..........................Mail : ……………………..…………………..

Participera à la journée « ESTRAN » du 5 Mars 2022 organisée par la CDEBS 62.
Bulletin d’inscription et chèque de participation (libellé à l’ordre du CODEP 62 - FFESSM) à 
adresser à Andrée Lugiez - 38 route de St Omer – 62280 St Martin les Boulogne

Les inscriptions ne seront effectives qu’à réception de votre courrier. 
Les défections de dernière minute ne feront pas l’objet de remboursement mais vous pouvez vous faire 
remplacer en informant par mail.

CODEP 62 FFESSM - Maison des Sports du Pas-de-Calais, 9 Rue Jean Bart  62143 ANGRES 

Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins

Comité Départemental Pas-de-Calais

vous propose une journée  « ESTRAN » –La CRECHE  à Boulogne/mer

L’ESTRAN : Ses caractéristiques…
Ses habitants : Animaux et végétaux …

   Comment survivent-ils dans la zone des marées ?»
 animée par Alain RICHARD, professeur honoraire de Biologie à l’ULCO.

Samedi 5 mars 2022 
Rendez-vous à 8 heures au parking bas du Moulin Wibert, 

dans la descente vers Nausicaa, côté mer,
Coefficient 102 et Basse mer à 9h08

Estra

    Pointe de la Crèche

Estran


